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Commission de l’Enseignement, de la Formation, 
de la Culture, du Tourisme, du Sport et du Transport scolaire 

_____________________ 
 

Bulletin des travaux 
 
 

Mercredi 8 mars 2017 
 

 
La commission s’est réunie à 14 h 35 sous la présidence de M. Mohamed Azzouzi, président. 
 
 

1. Projet de règlement régissant l’accès à des stages de pratique artistique 
professionnelle dans le secteur théâtral pour des jeunes comédien-ne(s), 
régisseur(s), metteur(s) en scène et scénographe(s), dénommé « Fonds 
d’Acteurs » 
71 (2016-2017) n° 1 
 

2. Projet de règlement développant l’initiation au théâtre et à la danse auprès 
du public scolaire par le biais d’animations, dénommé « Initiation scolaire » 
72 (2016-2017) n° 1 
 

3. Projet de règlement permettant la promotion de spectacles de théâtre et de 
danse bruxellois francophones à l’étranger, dénommé « Promotion à 
l’étranger » 

73 (2016-2017) n° 1 
 

Décisions 

 

 La commission a décidé de mener une discussion conjointe pour les trois projets de 

règlement. 

 Mme Véronique Jamoulle a été désignée en qualité de rapporteuse. 

 La commission a entendu l’exposé introductif de Mme Fadila Laanan, ministre-

présidente en charge de la Culture. 

 La commission a mené une discussion générale conjointe. 



 La commission a discuté les articles et adopté l’ensemble des trois projets de 

règlement. 

o Projet de règlement régissant l’accès à des stages de pratique artistique 

professionnelle dans le secteur théâtral pour des jeunes comédien-ne(s), 

régisseur(s), metteur(s) en scène et scénographe(s), dénommé « Fonds 

d’Acteurs » 

71 (2016-2017) n° 1 

 L’article 1er a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Les articles 2 à 5 ont été adoptés à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Un amendement technique a été déposé à l’article 6 et adopté à l’unanimité des 

11 membres présents. L’article 6, tel qu’amendé, a été adopté à l’unanimité des 

11 membres présents. 

 Les articles 7 à 13 ont été adoptés à l’unanimité des 11 membres présents.  

 L’ensemble du projet de règlement, tel qu’amendé, a été adopté à l’unanimité 

des 11 membres présents. 

o Projet de règlement développant l’initiation au théâtre et à la danse auprès du 

public scolaire par le biais d’animations, dénommé « Initiation scolaire » 

72 (2016-2017) n° 1 

 L’article 1er a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Les articles 2 à 5 ont été adoptés à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Un amendement technique a été déposé à l’article 6 et adopté à l’unanimité des 

11 membres présents. L’article 6, tel qu’amendé, a été adopté à l’unanimité des 

11 membres présents. 

 Les articles 7 à 12 ont été adoptés à l’unanimité des 11 membres présents.  

 L’ensemble du projet de règlement, tel qu’amendé, a été adopté à l’unanimité 

des 11 membres présents. 

o Projet de règlement permettant la promotion de spectacles de théâtre et de danse 

bruxellois francophones à l’étranger, dénommé « Promotion à l’étranger » 

73 (2016-2017) n° 1 

 L’article 1er a été adopté à l’unanimité des 11 membres présents. 

 Les articles 2 à 13 ont été adoptés à l’unanimité des 11 membres présents. 

 L’ensemble du projet de règlement a été adopté à l’unanimité des 11 membres 

présents. 

 Il est fait confiance au président et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 



4. Divers 
 
Décisions 
 

 La commission annule sa demande d’organisation d’une réunion « Sport » conjointe 

avec le Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 La commission marque sa préférence pour l’organisation de la visite de la section 

horticole de l’Institut Redouté-Peiffer un mardi après-midi. 

 
 
Prochaine réunion : à fixer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : M. Mohamed Azzouzi (président), M. Eric Bott, M. Alain Courtois, M. Serge de Patoul, 

Mme Isabelle Emmery, M. Hamza Fassi-Fihri, M. Hasan Koyuncu (supplée M. Ahmed El Ktibi), Mme Véronique 
Jamoulle, M. Alain Maron (supplée M. Christos Doulkeridis), Mme Jacqueline Rousseaux et M. Julien Uyttendaele. 
 
Membre absente : Mme Corinne De Permentier (excusée). 

 
Etaient également présentes à la réunion : Mme Claire Geraets (députée), Mme Fadila Laanan (ministre-

présidente) et Mme Emilie Duvivier (administration de la Commission communautaire française). 


